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Les conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD) ont été créés suite à la loi du 18 décembre 1998
relative à l’accès au droit et à la résolution à l’amiable des conflits. Son rôle consiste à définir une
politique départementale d’accès au droit en partenariat avec les acteurs locaux concernés et fédérer des
financements de différentes origines pour piloter et coordonner des actions en matière d’accès au droit.
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